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Taux de recommandation 

des étudiants/élèves en 2023/2024 :

de l'IFPS : 94.76 % 

des stages proposés : 89.75 %
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UN MÉTIER DE LA RÉÉDUCATION ET 

DE LA RÉADAPTATION – UN EMPLOI ASSURÉ

Le masseur-kinésithérapeute est un professionnel de santé qui

traite les troubles du mouvement ou de la motricité de la

personne, les déficiences ou les altérations des capacités

fonctionnelles à tous les âges de la vie.

Il prodigue des soins et de la rééducation dans l’objectif de la

réadaptation des personnes.

Thérapeute du mouvement, par le mouvement, ses techniques

sont souvent manuelles, et exigent un contact physique avec le

patient. Le contact humain, le sens relationnel sont au premier

plan, de même que les capacités de communication.

Mais aussi : la promotion de la santé, la prévention, la

participation à la formation initiale et continue et la recherche.

Le sens du bien commun, les qualités pédagogiques, une bonne

santé physique, l’esprit critique et la rigueur scientifique sont

indispensables à l’exercice du métier.

Le masseur-kinésithérapeute peut exercer en libéral (cabinet), en

salariat (hôpital, centre de rééducation, structures sportives de

haut niveau), ou en activité mixte.

POURSUITE D’ÉTUDES :

spécialisation (kiné du sport, kiné pédiatrique, rééducations

spécialisées, cadre de santé…), 

diplômes universitaires (DU, recherche, doctorat…)

WWW.PARCOURSUP.FR       

WWW.CH-DAX.FR/INSTITUT-DE-FORMATION-DES-

PROFESSIONNELS-DE-SANTE        

Le diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute est reconnu au grade Master

(300 ECTS)

L’IFMK est intégré à l’Institut Universitaire des Sciences de la Réadaptation

NOS ATOUTS pour votre réussite  

1- Parcours Accès Santé Spécifique (PASS) de l’Université de Bordeaux 

Pour les candidats bacheliers ou en reprise d’études  15 places

Inscription sur 

2- Licence Accès Santé (LA.S) au sein des Universités de Bordeaux,

Bordeaux-Montaigne et UPPA

Pour les candidats bacheliers ou en reprise d’études  15 places

Inscription sur

3-Candidats dispensés d’une partie des unités d’enseignements (dispositif

« Passerelle »).  2 places 

Pour les candidats titulaires d’un titre ou diplôme exemptant le passage

par PASS ou L.AS.  (détails des diplômes concernés sur Conditions

d'admission 2023 - www.ch-dax.fr

4- Candidats titulaires d’un titre ou diplôme de masseur kinésithérapeute

obtenu en dehors de l’Union Européenne :  1 place

5- Sportif de Haut Niveau : 1 place (nous contacter) 

Dispositifs d'aide à la réussite : 

Projet bien être des étudiants : Mise à disposition Structure

accompagnement- Psychologues - Travailleur social - Groupes de

parole - Soirées thématiques - Ateliers sophrologie et yoga -

développement durable - Ateliers d'expression - Groupe de musique

Parcours de santé en partenariat avec la CPAM 

Projet Interprofessionnalité : IFSI/IFAS/IFMK

Taux d'obtention 

au Diplôme d’État*

100 %

CONDITIONS D’ADMISSION

l' institut 

en vidéo

Un institut à taille humaine

Une équipe pédagogique et administrative qualifiée

Utilisation d’espaces numériques de travail

Formation en alternance et innovante (simulation santé)

Centre de documentation universitaire

* données 
de juin 2024
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